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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 25, substituer à la date :

 « 1er janvier 2030 »

la date :

 « 1er janvier 2040 ».
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Le présent amendement est un repli à l'amendement de suppression de l'alinéa 25 du présent texte 
qui porte l'interdiction de 2030 à 2040.

2030 est une échéance irréaliste et donc impossible à tenir eu égard aux nombreuses implications 
d'une telle interdiction de produits phytosanitaires sans solution de substitution pour nos 
agriculteurs.

En revanche, une période d'une quinzaine d'année apparaît pertinente car elle prend en compte 
les protocoles des éventuelles étapes de transformation d'une nouvelle molécule en produit 
phytosanitaire commercialisé, dans le cadre d'une recherche de produits phytosanitaires de 
substitution.

Effectivement, la phase de découverte prend 2 à 4 ans (criblage de milliers de molécules, tests 
d’efficacité biologique et premiers filtres toxicologiques et environnementaux).

S'en suit une phase de développement et d'optimisation d'une durée comprise entre 3 et 5 ans 
(études toxicologiques, formulation du produit et ajustements de la molécule).

Par la suite s'ouvre une phase d'études réglementaires lourdes, de constitution du dossier et 
d'évaluations par les autorités.

Enfin, la phase finale est celle de la mise au point du procédé industriel ainsi que de la sécurisation 
de la chaîne d’approvisionnement et du lancement de la commercialisation.


